
 

 

 

 

 

 

 

 
 

APPEL À LA VIGILANCE 
Furanyl fentanyl :  

nouvel opioïde de synthèse en circulation 
par : Robert Peterson, agent de planification, de programmation et de recherche, direction de santé publique – substances psychoactives 

ÉTAT DE SITUATION

Du furanyl fentanyl a été identifié par le Service 
d’Analyse des Drogues (SAD) de Santé Canada dans 
un échantillon provenant de la région de Lanaudière 
au mois de novembre 2020. L’échantillon était sous 
forme d’un comprimé rond de couleur bleu ayant 
une fente bissectrice d’un côté et l’inscription 
‘’PERCOCET 5’’ de l’autre. 
 
L’échantillon contenait du furanyl fentanyl (opioïde 
dépresseur du système nerveux central (SNC)) et de la 
méthamphétamine (stimulant du SNC). Il s’agit d’une 
situation nouvelle dans Lanaudière et au Québec. 
 
Ce comprimé semble être une contrefaçon d’un 
comprimé d’acétaminophène/oxycodone 325mg/5mg 
de la compagnie Endo Pharmaceuticals. 
 

Le produit est adultéré; l’acétaminophène et 
l’oxycodone ont été substitués par du furanyl fentanyl 
et de la méthamphétamine. Le produit original ne 
contient pas de furanyl fentanyl ni de 
méthamphétamine. Les consommateurs de ce produit 
risquent de consommer du furanyl fentanyl et de la 
méthamphétamine à leur insu et d’obtenir des effets 
inattendus. 
 
L’oxycodone est disponible sur ordonnance au 
Canada, mais pas sous la forme mentionnée ci-haut. Il 
est utilisé comme analgésique. 
 
Étant donné que les substances contenant du furanyl 
fentanyl peuvent circuler dans la région et au Québec, 
les consommateurs de substances psychoactives 
risquent de consommer cet opioïde à leur insu. 

QU’EST-CE QUE LE FURANYL FENTANYL? 
Le furanyl fentanyl est un opioïde (dépresseur du système nerveux central). Il s’agit d’une substance 
relativement nouvelle, il n’est pas commercialisé ni autorisé pour la vente au Canada. 
 
Le furanyl fentany est sans application médicale reconnue et est une substance contrôlée au sens de la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances. 
 
La détection de furanyl fentanyl dans des produits saisis au Québec est très rare. La détection de 
méthamphétamine dans des produits saisis au Québec est par contre très fréquente. La co-détection de furanyl 
fentanyl et de méthamphétamine dans un produit saisi au Québec pourrait être une première. 
 
À ce jour, le furanyl fentanyl a été détecté à 8 reprises dans des cas de décès par surdose suspectée au 
Québec, toutes en 2017 et 2018. Le furanyl fentanyl n’est généralement pas détecté dans les fluides biologiques 
avec les méthodes d’analyse usuelles utilisées dans les centres hospitaliers. Certains pourraient être en mesure 
de le détecter avec leur méthode d’analyse du fentanyl, sans toutefois pouvoir l’identifier. Les laboratoires de 
référence spécialisés en toxicologie sont en mesure de le détecter et de l’identifier. 
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RECOMMANDATIONS 

 Demeurer vigilant et signaler toute intoxication inhabituelle à la Direction de santé publique via l’adresse 
courriel suivante : opioides.cissslan@ssss.gouv.qc.ca en utilisant la fiche de signalement. 

 Faire circuler l’information auprès des consommateurs de substances psychoactives et de leurs proches et 
offrir des conseils sur les pratiques de consommation à risques réduits : 

• Éviter de consommer seul. 

• Lorsque plusieurs personnes consomment, éviter de consommer tous en même temps. 

• Diminuer la dose de drogue pour tester ses effets. 

• Avoir de la naloxone accessible et savoir l’utiliser en présence de surdoses. 

• Appeler le 911 en cas de surdose. 

• La loi sur les bons samaritains secourant les victimes de surdose assure l’immunité contre les 
poursuites pour possession simple aux témoins de surdose ayant composé le 911. 
 

 Diriger les consommateurs vers les ressources pour obtenir gratuitement de la naloxone. Voir le site suivant 
pour connaître le lieu le plus près : Où trouver de la naloxone en tout temps au Québec. 

• Référer au besoin vers des services de traitement de la dépendance. 
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